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OBJET Allocation de fin d’année 2024 – Questions fréquemment posées – Outils de 
réponse 

  
 

 
En tant que service du personnel, vous êtes certainement interrogés par des membres de votre personnel 
pour une question par rapport au paiement de l’allocation de fin d’année 2024. Les questions portant la plupart 
du temps sur une différence au niveau du montant net par rapport à celui perçu en 2023. 
 
Afin de vous aider dans cette tâche, vous trouverez ci-après un certain nombre de réponses à des questions 
fréquemment posées. 
 
 
 
1. Suite à un changement de relation de travail (par exemple : mobilité normale, promotion sociale, 
mobilité INEX, passage de contractuel à statutaire) durant la période de référence de l’allocation de fin 
d’année (janvier à septembre 2024), je constate sur ma fiche de traitement relative au paiement de 
l’allocation de fin d’année (du 13-12-2024) que le montant net mentionné est moins élevé que l’année 
précédente. Pourquoi ? 
 
Ce 13-12-2024, seule la partie de l’allocation de fin d’année relative à la nouvelle relation de travail sera payée. 
 
Pour tous les membres du personnel (aussi bien ceux qui sont payés anticipativement qu’à terme échu), la 
partie de l’allocation de fin d’année relative à l’ancienne relation de travail a été payée sur le dernier mois qui 
précède le changement de relation de travail. Il s’agit de l’allocation de fin d’année anticipative. 
 
 
2. Je suis membre du personnel CALog du niveau D. En 2023, je bénéficiais de la prime d’intégration 
payée avec mon allocation de fin d’année. Lorsque je consulte ma fiche de traitement relative à mon 
allocation de fin d’année 2024, je constate que celle-ci n’est plus payée. Pourquoi ?  
 
En raison de l’alignement des échelles de traitement du niveau D avec les échelles de traitement du niveau D 
de la Fonction Publique Fédérale, la prime d’intégration n’est plus attribuée au sein des services de police 
depuis le 1er octobre 2024. 
  
À partir de l’allocation de fin d’année 2024, la prime d’intégration n’est donc plus prise en compte dans le 
calcul, de sorte que le montant net de l’allocation de fin d’année 2024 est inférieur à celui de 2023. 
 
 
3. En consultant ma fiche de traitement relative au paiement de l’allocation de fin d’année, je constate 
que la cotisation spéciale de sécurité sociale est retenue sur l’allocation de fin d’année, alors que ce 
n’était pas le cas en 2023. Pourquoi ? 
 
L’allocation de fin d’année est soumise à la cotisation spéciale de sécurité sociale. 
 
À partir de l’allocation de fin d’année 2024, la cotisation spéciale de sécurité sociale sur l’allocation de fin 
d’année n’est plus retenue sur le traitement de décembre, mais sur l’allocation de fin d’année elle-même. 
 
Pour plus d’informations concernant le calcul de la cotisation spéciale de sécurité sociale sur l’allocation de fin 
d’année, nous vous renvoyons vers la note du 24 juin 2022 (Le calcul de la cotisation spéciale de sécurité 
sociale à partir du 1er avril 2022) (publiée sur le site web www.ssgpi.be). 
 
  

http://www.ssgpi.be/
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4. En consultant ma fiche de traitement relative au paiement de l’allocation de fin d’année, je constate 
qu’il n’y a pas de retenue de précompte professionnel sur mon allocation de fin d’année. Pourquoi ? 
 
Pour la détermination du précompte professionnel sur l’allocation de fin d’année, le mois de référence est celui 
de décembre.  
 
S’il n’y a pas de précompte professionnel retenu sur le traitement mensuel de décembre (par exemple : en 
raison du nombre d’enfants en charge et/ou en raison du fait que le conjoint/la conjointe n’a pas de revenus 
professionnels propres), il n’y aura pas non plus de précompte professionnel retenu sur l’allocation de fin 
d’année. 
 
Remarque : pour une personne qui a changé d’employeur, qui a quitté les services de police, le moteur salarial 
prendra comme mois de référence pour la détermination du précompte professionnel, le dernier mois d’activité 
de service connu en Themis. 
 
 
5. Je suis marié(e) et mon conjoint/ma conjointe ne perçoit pas de revenus professionnels propres. 
Pour cette raison, j’ai droit à une réduction de précompte professionnel au niveau de ma rémunération 
mensuelle normale. Qu’en est-il au niveau de la détermination du précompte professionnel sur 
l’allocation de fin d’année ? 
 
Pour la détermination du précompte professionnel sur l’allocation de fin d’année, il n’est pas tenu compte de 
l’état civil du membre du personnel (marié, célibataire, divorcé, …) et dès lors pas non plus des revenus 
professionnels ou de l’absence de revenus du conjoint/de la conjointe.  
 
Seule la charge de famille (enfants à charge) peut, le cas échéant, entraîner une réduction du précompte 
professionnel normalement dû. Cette réduction de précompte sera fonction de la rémunération mensuelle 
imposable du mois décembre et du nombre d’enfants à charge. 
 
En annexe, vous pourrez retrouver les barèmes de précompte professionnel applicables sur l’allocation de fin 
d’année 2023 et 2024. 
 
 
6. En consultant ma fiche de traitement relative au paiement de l’allocation de fin d’année, je constate 
que la réduction de précompte professionnel pour enfants à charge dont je bénéficiais en 2023 n’a pas 
été appliquée sur l’allocation de fin d’année 2024. Pour cette raison, le montant net perçu cette année 
est inférieur par rapport à celui de l’année passée. Pourquoi ? 
 
En fonction du montant du traitement mensuel imposable de décembre 2024 (traitement et allocation 
comprise) et du nombre d’enfants à charge, une ou plusieurs réductions de précompte professionnel peuvent 
être appliquées. 
 
Un avancement barémique/l’octroi d’une allocation fixe payée avec le traitement/une augmentation intercalaire 
intervenue entre décembre 2023 et décembre 2024 pourrait dès lors entraîner un pourcentage plus élevé de 
retenue précompte professionnel et dès lors un montant net moins élevé que l’année passée. 
 
Exemple : 
- En 12/2023, le traitement mensuel imposable du membre du personnel s’élevait à € 2.700. Ce membre du 
personnel avait 4 enfants à charge. 
 
Si on consulte le barème de précompte professionnel applicable sur l’allocation de fin d’année 2023, on 
constate que le pourcentage de précompte professionnel normalement dû est de 46,44%.  
 
Le montant imposable de son allocation de fin d’année s’élève à € 1.800, ce qui nous donnerait une retenue 
de précompte de € 835,92. Toutefois, avec 4 enfants à charge, le barème nous indique que le membre du 
personnel doit bénéficier d’une réduction de 55%. Au lieu de € 835,92, la retenue doit donc être de € 376,16 
(835,92– 459,76). 
 
- En 12/2024, ce même membre du personnel a toujours 4 enfants à charge mais son traitement mensuel 
imposable s’élève maintenant à € 2.970. 
 
Si on consulte le barème de précompte professionnel applicable sur l’allocation de fin d’année 2024, on 
constate que le pourcentage de précompte professionnel normalement dû est de 46,44%.  
 
Le montant imposable de son allocation de fin d’année s’élève à € 1.900, ce qui nous donne une retenue de 
précompte de € 882,36.  
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Avec 4 enfants à charge mais un traitement mensuel imposable supérieur à € 2.969,58, on constate à la 
lecture du barème qu’il ne peut plus bénéficier de la réduction de 55%.  
 
En 2024, malgré le fait qu’il ait toujours la même charge de famille, le précompte retenu s’élève à € 882,36 
alors qu’il était de € 376,16 (différence de € 506,20). 
 
 
7. En consultant ma fiche de traitement relative au paiement de l’allocation de fin d’année, je constate 
que le pourcentage de précompte professionnel retenu en 2024 est plus élevé et par voie de 
conséquence que le montant net perçu est inférieur par rapport à l’année passée. Pourquoi ? 
 
Etant donné que le traitement de référence pour la détermination du précompte professionnel est celui de 
décembre, il convient de partir de ce traitement mensuel imposable (allocation comprise) du membre du 
personnel et de voir dans quelle tranche (de la colonne 2 de l’annexe) le membre du personnel se situe afin 
de déterminer le pourcentage de précompte professionnel qui sera retenu du montant imposable de l’allocation 
de fin d’année. 
 
En annexe, vous pourrez retrouver les barèmes de précompte professionnel applicables sur l’allocation de fin 
d’année 2023 et 2024. 
 
Un avancement barémique/l’octroi d’une allocation fixe payée avec le traitement/une augmentation intercalaire 
intervenue entre décembre 2023 et décembre 2024 pourrait dès lors entraîner un pourcentage plus élevé de 
retenue précompte professionnel et dès lors un montant net moins élevé que l’année passée. 
 
 
8. Pour tout le mois de décembre 2024, en tant que membre du personnel contractuel/statutaire, j’ai 
opté pour un régime de redistribution du temps de travail (par exemple : interruption de carrière à 
100%) qui implique que je n’ai pas perçu de traitement au sens de la définition légale de traitement. 
Comment a été déterminé le pourcentage de précompte professionnel sur le montant imposable de 
mon allocation de fin d’année ? 
 
Comme mentionné, le traitement de référence pour la détermination du précompte professionnel est celui de 
décembre.  
 
Bien que toujours membre du personnel actif au sein des services de police, en raison d’un régime de 
redistribution du temps de travail (par exemple : interruption de carrière à 100%), le membre du personnel ne 
perçoit aucun traitement pour le mois de décembre. Pour déterminer le précompte professionnel dû sur 
l’allocation de fin d’année, il sera tenu compte du revenu mensuel minimum moyen garanti (RMG), plus 
précisément du montant mensuel imposable. 
 
Attention, le calcul d'un précompte professionnel sur l’allocation de fin d’année n'est à faire que s'il y a une 
retenue de précompte professionnel sur le salaire imposable du mois de décembre (cf. point 4 supra). Or, 
avec le RMG, dans la plupart des cas, il n'y a pas de précompte barémique calculé sur l'imposable du mois 
de décembre en raison d'exonérations supplémentaires (isolé, enfants à charge, parent célibataire, ...). Dès 
lors, il n'y alors pas non plus de retenue à effectuer sur le montant imposable de l’allocation de fin d’année. 
 
 
9. Durant le mois de décembre 2024, en tant que membre du personnel statutaire, j’ai été en 
disponibilité maladie. Comment a été déterminé le pourcentage de précompte professionnel sur le 
montant imposable de mon allocation de fin d’année ? 
 
Comme mentionné, le traitement de référence pour la détermination du précompte professionnel est celui de 
décembre.  
 
Etant donné que le membre du personnel statutaire en disponibilité maladie ne perçoit pas un traitement 
normal mais un traitement d’attente, pour la détermination du précompte professionnel sur l’allocation de fin 
d’année, il sera tenu compte du revenu mensuel minimum moyen garanti (RMG), plus précisément du montant 
mensuel imposable. 
 
Attention, le calcul d'un précompte professionnel sur l’allocation de fin d’année n'est à faire que s'il y a une 
retenue de précompte professionnel sur le salaire imposable du mois de décembre (cf. point 4 supra). Or, 
avec le RMG, dans la plupart des cas, il n'y a pas de précompte barémique calculé sur l'imposable du mois 
de décembre en raison d'exonérations supplémentaires (isolé, enfants à charge, parent célibataire, ...). Dès 
lors, il n'y alors pas non plus de retenue à effectuer sur le montant imposable de l’allocation de fin d’année. 
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10. Durant le mois de décembre 2024, en tant que membre du personnel contractuel, j’ai été en congé 
de maladie, ce qui a entraîné le calcul d’une sous-période pour ma rémunération mensuelle du mois 
de décembre 2022. Comment a été déterminé le pourcentage de précompte professionnel sur le 
montant imposable de mon allocation de fin d’année ? 
 
Comme mentionné, le traitement de référence pour la détermination du précompte professionnel est celui de 
décembre.  
 
En dehors de la période de salaire garanti, le membre du personnel contractuel ne perçoit pas un traitement 
normal mais un revenu de remplacement (indemnisation mutuelle). A partir de ce moment, comme il ne perçoit 
plus un traitement payé par l’employeur (mais un revenu de remplacement), il sera tenu compte du revenu 
mensuel minimum moyen garanti (RMG) – plus précisément du montant mensuel imposable - pour la 
détermination du précompte professionnel sur l’allocation de fin d’année. 
 
Attention, le calcul d'un précompte professionnel sur l’allocation de fin d’année n'est à faire que s'il y a une 
retenue de précompte professionnel sur le salaire imposable du mois de décembre (cf. point 4 supra). Or, 
avec le RMG, dans la plupart des cas, il n'y a pas de précompte barémique calculé sur l'imposable du mois 
de décembre en raison d'exonérations supplémentaires (isolé, enfants à charge, parent célibataire, ...). Dès 
lors, il n'y alors pas non plus de retenue à effectuer sur le montant imposable de l’allocation de fin d’année. 
 
 
11. Durant la période de référence (janvier à septembre 2024) pour le calcul de l’allocation de fin 
d’année, j’ai travaillé selon un régime de travail à temps partiel/mi-temps (par exemple : interruption 
de carrière). En décembre 2024, j’ai retravaillé à temps plein. Comment a été déterminé le pourcentage 
de précompte professionnel sur le montant imposable de mon allocation de fin d’année ? 
 
Etant donné que le traitement de référence pour la détermination du précompte professionnel est celui de 
décembre, il a dès lors été tenu compte du montant imposable (allocation comprise) de décembre pour des 
prestations à 100%.  
 
Bien que le montant brut de l’allocation de fin d’année soit peu élevé (en raison des prestations temps 
partiel/mi-temps durant la période de référence), le pourcentage de précompte professionnel retenu sera, 
quant à lui, élevé et entraînera dès lors un montant net moindre au titre d’allocation de fin d’année. 
 
 
12. Durant la période de référence (janvier à septembre 2024) pour le calcul de l’allocation de fin 
d’année, j’ai travaillé selon un régime de travail à temps plein. En décembre 2024, j’ai opté pour un 
régime de travail à temps partiel/mi-temps (par exemple : interruption de carrière). Comment a été 
déterminé le pourcentage de précompte professionnel sur le montant imposable de mon allocation de 
fin d’année ? 
 
Etant donné que le traitement de référence pour la détermination du précompte professionnel est celui de 
décembre, il a dès lors été tenu compte du montant imposable (allocation comprise) de décembre pour des 
prestations à temps partiel/mi-temps.  
 
Bien que le montant brut de l’allocation de fin d’année soit élevé (en raison des prestations à temps plein 
durant la période de référence), le pourcentage de précompte professionnel retenu sera, quant à lui, faible et 
entraînera dès lors un montant net plus élevé au titre d’allocation de fin d’année. 
 
 

-----xxxxx----- 
 



BEDRIJFSVOORHEFFING OP EINDEJAARSTOELAGE 01.01.2023 (maandelijks)

CTAX 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

jaarlijks 0 16372,00 19880,00 25770,00 32340,00 38910,00 45480,00 52050,00 58620,00 65190,00 71760,00 78330,00 84900,00

maandelijks 0 1364,33 1656,67 2147,50 2695,00 3242,50 3790,00 4337,50 4885,00 5432,50 5980,00 6527,50 7075,00

7,50% 20% 35% 55% 75%

< 0,01 9690,00 0,01 807,50 0,00% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

9690,01 12400,00 807,51 1033,33 23,22% 129,29 197,17 311,15 438,28 565,40 692,53 819,66 946,79 1073,92 1201,05 1328,18 1455,31

12400,01 15775,00 1033,34 1314,58 25,23% 83,51 157,26 281,10 419,24 557,37 695,50 833,64 971,77 1109,91 1248,04 1386,18 1524,31

15775,01 16372,00 1314,59 1364,33 30,28% 15,06 103,58 252,20 417,99 583,77 749,55 915,34 1081,12 1246,90 1412,69 1578,47 1744,25

16372,01 18910,00 1364,34 1575,83 30,28% 0,00 88,52 237,14 402,92 568,71 734,49 900,27 1066,05 1231,84 1397,62 1563,40 1729,19

18910,01 19880,00 1575,84 1656,67 35,33% 28,55 201,97 395,40 588,83 782,26 975,69 1169,13 1362,56 1555,99 1749,42 1942,85

19880,01 21400,00 1656,68 1783,33 35,33% 0,00 173,41 366,84 560,27 753,70 947,13 1140,57 1334,00 1527,43 1720,86 1914,29

21400,01 23910,00 1783,34 1992,50 38,36% 139,69 349,71 559,73 769,75 979,77 1189,80 1399,82 1609,84 1819,86 2029,88

23910,01 25770,00 1992,51 2147,50 40,38% 62,58 283,67 504,75 725,83 946,91 1167,99 1389,07 1610,15 1831,23 2052,31

25770,01 26270,00 2147,51 2189,17 40,38% 0,00 221,08 442,16 663,24 884,32 1105,40 1326,48 1547,56 1768,64 1989,72

26270,01 28900,00 2189,18 2408,33 40,38% 204,25 425,33 646,41 867,49 1088,57 1309,65 1530,73 1751,81 1972,90

28900,01 31440,00 2408,34 2620,00 43,41% 124,44 362,11 599,78 837,45 1075,12 1312,79 1550,46 1788,13 2025,80

31440,01 32340,00 2620,01 2695,00 46,44% 34,83 289,08 543,34 797,60 1051,86 1306,12 1560,38 1814,64 2068,90

32340,01 34155,00 2695,01 2846,25 46,44% 0,00 254,25 508,51 762,77 1017,03 1271,29 1525,55 1779,81 2034,07

34155,01 36785,00 2846,26 3065,42 46,44% 184,01 438,27 692,53 946,79 1201,05 1455,31 1709,57 1963,83

36785,01 38910,00 3065,43 3242,50 46,44% 82,23 336,49 590,75 845,01 1099,27 1353,53 1607,79 1862,05

38910,01 41630,00 3242,51 3469,17 46,44% 0,00 254,25 508,51 762,77 1017,03 1271,29 1525,55 1779,81

41630,01 45480,00 3469,18 3790,00 51,48% 165,16 447,01 728,87 1010,72 1292,57 1574,42 1856,28

45480,01 52050,00 3790,01 4337,50 51,48% 0,00 281,85 563,70 845,55 1127,41 1409,26 1691,11

52050,01 54370,00 4337,51 4530,83 51,48% 0,00 281,85 563,70 845,55 1127,41 1409,26

54370,01 58620,00 4530,84 4885,00 53,50% 189,47 482,39 775,30 1068,21 1361,12

58620,01 65190,00 4885,01 5432,50 53,50% 0,00 292,91 585,82 878,73 1171,64

65190,01 71760,00 5432,51 5980,00 53,50% 0,00 292,91 585,82 878,73

71760,01 78330,00 5980,01 6527,50 53,50% 0,00 292,91 585,82

78330,01 84900,00 6527,51 7075,00 53,50% 0,00 292,91

84900,01 7075,01 53,50% 0,00

%
De vermindering (%) toe te passen op het resultaat

Voorheffing verminderen met

Normaal belastbaar bedrag waarboven
geen vermindering wordt verleend

Aantal kinderen ten laste

Reëel belastbaar bedrag van de normale bezoldiging

Jaarlijks Maandelijks



BEDRIJFSVOORHEFFING OP EINDEJAARSTOELAGE 01.01.2024 (maandelijks)

CTAX 0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

jaarlijks 0 17858,00 21280,00 27430,00 34280,00 41130,00 47980,00 54830,00 61680,00 68530,00 75380,00 82230,00 89080,00

maandelijks 0 1488,17 1773,33 2285,83 2856,67 3427,50 3998,33 4569,17 5140,00 5710,83 6281,67 6852,50 7423,33

7,50% 20% 35% 55% 75%

< 0,01 10115,00 0,01 842,92 0,00% 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

10115,01 12930,00 842,93 1077,50 23,22% 149,82 216,04 335,04 467,59 600,14 732,69 865,23 997,78 1130,33 1262,88 1395,42 1527,97

12930,01 16460,00 1077,51 1371,67 25,23% 103,61 175,56 304,86 448,88 592,90 736,92 880,94 1024,97 1168,99 1313,01 1457,03 1601,05

16460,01 17858,00 1371,68 1488,17 30,28% 35,27 121,62 276,81 449,65 622,50 795,35 968,20 1141,05 1313,90 1486,74 1659,59 1832,44

17858,01 19740,00 1488,18 1645,00 30,28% 0,00 86,35 241,53 414,38 587,23 760,08 932,92 1105,77 1278,62 1451,47 1624,32 1797,17

19740,01 21280,00 1645,01 1773,33 35,33% 45,34 226,40 428,08 629,75 831,43 1033,10 1234,78 1436,46 1638,13 1839,81 2041,48

21280,01 22330,00 1773,34 1860,83 35,33% 0,00 181,06 382,74 584,41 786,09 987,76 1189,44 1391,12 1592,79 1794,47 1996,14

22330,01 24940,00 1860,84 2078,33 38,36% 163,03 382,00 600,97 819,94 1038,91 1257,88 1476,86 1695,83 1914,80 2133,77

24940,01 27410,00 2078,34 2284,17 40,38% 83,78 314,29 544,79 775,29 1005,79 1236,30 1466,80 1697,30 1927,80 2158,31

27410,01 27430,00 2284,18 2285,83 40,38% 0,67 231,17 461,67 692,18 922,68 1153,18 1383,68 1614,19 1844,69 2075,19

27430,01 30150,00 2285,84 2512,50 40,38% 230,50 461,00 691,50 922,01 1152,51 1383,01 1613,51 1844,02 2074,52

30150,01 32800,00 2512,51 2733,33 43,41% 149,40 397,20 645,00 892,79 1140,59 1388,39 1636,19 1883,99 2131,79

32800,01 34280,00 2733,34 2856,67 46,44% 57,27 322,37 587,46 852,56 1117,65 1382,75 1647,84 1912,94 2178,03

34280,01 35635,00 2856,68 2969,58 46,44% 0,00 265,09 530,19 795,28 1060,38 1325,47 1590,57 1855,66 2120,76

35635,01 38375,00 2969,59 3197,92 46,44% 212,65 477,75 742,84 1007,94 1273,03 1538,13 1803,22 2068,32

38375,01 41130,00 3197,93 3427,50 46,44% 106,61 371,71 636,80 901,90 1166,99 1432,09 1697,18 1962,28

41130,01 43440,00 3427,51 3620,00 46,44% 0,00 265,09 530,19 795,28 1060,38 1325,47 1590,57 1855,66

43440,01 47980,00 3620,01 3998,33 51,48% 194,76 488,63 782,49 1076,36 1370,22 1664,09 1957,95

47980,01 54830,00 3998,34 4569,17 51,48% 0,00 293,86 587,72 881,59 1175,45 1469,32 1763,18

54830,01 56730,00 4569,18 4727,50 51,48% 0,00 293,86 587,72 881,59 1175,45 1469,32

56730,01 61680,00 4727,51 5140,00 53,50% 220,68 526,08 831,47 1136,87 1442,27

61680,01 68530,00 5140,01 5710,83 53,50% 0,00 305,39 610,79 916,18 1221,58

68530,01 75380,00 5710,84 6281,67 53,50% 0,00 305,39 610,79 916,18

75380,01 82230,00 6281,68 6852,50 53,50% 0,00 305,39 610,79

82230,01 89080,00 6852,51 7423,33 53,50% 0,00 305,39

89080,01 7423,34 53,50% 0,00

% De vermindering (%) toe te passen op het resultaat

Voorheffing verminderen met

Normaal belastbaar bedrag waarboven
geen vermindering wordt verleend

Aantal kinderen ten laste

Reëel belastbaar bedrag van de normale bezoldiging

Jaarlijks Maandelijks
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